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Décharge de responsabilité 

Les présentes informations sont indiquées à titre informatif uniquement. Il s’agit seulement de conseils pour élaborer un formulaire de consentement du patient au blanchiment au fauteuil par un professionnel. Nous réfutons toute garantie ou représentation implicite quant à l’exactitude ou l’exhaustivité des informations. 
Vous assumez pleinement la responsabilité quant à l’utilisation des informations figurant sur cette page, et vous reconnaissez et acceptez que la société SDI Limited et/ou ses filiales ne sont nullement responsables en cas d'action en justice, de perte ou de dommages résultant de leur utilisation. 

Les informations figurant sur cette page peuvent être modifiées. 

CONSENTEMENT INFORMÉ POUR BLANCHIMENT DENTAIRE AU FAUTEUIL

Généralités : ces informations sont fournies afin de vous présenter le blanchiment dentaire professionnel au fauteuil.  Votre coopération et votre connaissance de ce document sont nécessaires, dans la mesure où nous nous efforçons d’obtenir pour vous les meilleurs résultats.  
Procédure : le blanchiment dentaire professionnel au fauteuil est une procédure conçue pour éclaircir la teinte de vos dents à l’aide d’un gel à base de peroxyde d’hydrogène.  Il permet d’obtenir des résultats de blanchiment maximum dans un délai aussi court que possible avec un minimum de sensitivité de vos dents.  Pendant la procédure, le gel de blanchiment sera appliqué sur vos dents en trois (3) séances de 8 minutes chacune.  Pendant toute la durée du traitement, un écarteur en plastique sera maintenu dans votre bouche afin qu'elle reste ouverte, et vos gencives seront recouvertes d’une protection afin de les isoler du gel au peroxyde d’hydrogène.  Avant et après le traitement, la teinte de vos dents sera évaluée et enregistrée.

Risques : toutes les formes de traitement sanitaire, y compris le blanchiment des dents, comportent certains risques et limitations.  Les complications susceptibles de se produire  dans le cadre du blanchiment dentaire par un professionnel sont peu fréquentes et généralement insignifiantes.  
· Sensitivité des dents : au cours du processus de blanchiment, il est possible que les dents de certains patients soient sensibles.  Il s'agit d'une réaction normale et qui sera le plus souvent légère si vos dents ne sont pas habituellement sensibles.  Si vos dents sont sensibles en temps normal, veuillez nous le signaler avant le traitement.  Si vous ressentez une gêne pendant ou après la procédure, veuillez nous le signaler afin que nous puissions en limiter les effets. En général, un analgésique léger suffira à éliminer toute gêne.

· Irritation de la gencive et des tissus mous : le blanchiment peut entraîner une inflammation des gencives, des lèvres ou des tissues des joues proches de la bouche.   Cette situation peut arriver si le gel de blanchiment entre en contact avec ces tissus.  Des matériaux protecteurs sont placés dans la bouche afin d’éviter ce problème, mais malgré tous nos efforts, cela peut se produire en de rares occasions. Lorsqu’une irritation survient, elle est généralement de courte durée et très légère.  Un rinçage à l’eau salée tiède peut la soulager.

· Restaurations existantes : il se peut que les plombs blancs, les restaurations en céramique ou résine composite, les couronnes ou facettes ne blanchissent pas du tout ou ne correspondent pas uniformément à la teinte naturelle de vos dents lors de cette procédure. Veuillez aborder la question avec votre dentiste avant de commencer le traitement.

Responsabilités du traitement : si vous ne comprenez pas certaines informations qui vous sont communiquées en consultation ou qui figurent sur un document imprimé remis avant ou après la procédure, n’hésitez pas à poser des questions. 

Résultat escompté : dans la plupart des cas, un blanchiment significatif est obtenu, mais il est impossible de prévoir de manière absolue à quel point vos dents seront éclaircies.  Vous devez savoir que les dents avec plusieurs colorations, bandes, taches ou mouchetures dues à la tétracycline ou à une fluorose ne blanchissent pas aussi bien. Il est même possible que ces taches soient accentuées après traitement.  Ces effets sont de courte durée. Le blanchiment dentaire professionnel au fauteuil est déconseillé chez les femmes enceintes ou allaitant, chez les enfants de moins de 14 ans ou chez les personnes souffrant d’allergies avérées aux peroxydes.

Autres traitements possibles : bien qu’à notre avis le blanchiment soit la méthode la plus efficace et la plus rapide pour blanchir vos dents, sachez que d’autres possibilités sont à votre disposition, notamment des systèmes de blanchiment ambulatoires ou de type « Paint on » (avec un liquide photopolymérisable).  Si vous avez des questions en ce qui concerne d’autres alternatives de traitement, veuillez vous adresser au dentiste.

J’assume le fait que mon traitement de blanchiment professionnel au fauteuil n'est pas garanti.  Je peux demander conseil à mon médecin au sujet des traitements de blanchiment qui conviendraient le mieux dans mon cas.

J’assume le fait qu’après le traitement, il faudra m’abstenir de consommer des substances chromogènes (à savoir, sauce tomate, café, tabac et dérivés) pendant 48 heures.

En signant le présent consentement informé, je déclare l’avoir lu et parfaitement compris, et connaître les risques, complications et bienfaits possibles pouvant résulter du système de blanchiment dentaire au fauteuil.

Signature du patient : ____________________________ Date : _______________

Nom du patient (caractères d'imprimerie) : ___________ Date : ________________

